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PIECE JOINTE N°47 
Description des capacités techniques et financières mentionnées à 

l’article L. 181-27 dont le pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces 
capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande 

d’autorisation, les modalités prévues pour les établir au plus tarde à la 
mise en service de l’installation   

(3° du I. de l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement) 
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1. CAPACITES TECHNIQUES 

1.1 La société NASARRE FILS 
La société NASARRE et Fils assure deux types d’activités depuis une trentaine d’années : 

• La démolition industrielle, 

• La récupération et la gestion des déchets DIB, remblais béton et ferrailles/métaux.  

La société NASARRE et Fils est certifiée MASE, ISO9001-2000 et ISO 14001. Elle est également adhérente au Syndicat 
national des activités du déchet et de l’environnement.  

 

Forme juridique : SARL 

Raison sociale : NASARRE Fils 

Capital : 60 000,00 Euros 

Adresse du siège social : 

NASARRE Fils 

12 route de Pusignan  

69 330 MEYZIEU 

Adresse du site de Jonage : 

NASARRE Fils 

Rue Louis Renault 

69 330 JONAGE 

RCS : Lyon 

SIREN : 349295865 

N° code APE : 4311Z 

Activité principale : Centre de regroupement et de tri de déchets 

Direction du site : François NASARRE et Jean-Pierre NASARRE 

Personne en charge du dossier : Xavier NASARRE 

Téléphone : 06 20 71 49 66 
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1.2 Projet de création d’un centre de regroupement et de tri de déchets non dangereux 
 

1.2.1 Présentation 

Disposant déjà d’un centre de tri situé sur la commune de Meyzieu (69), la société NASARRE Fils souhaite aménager un 
nouveau centre de tri et de regroupement de déchets non dangereux sur la commune de Jonage (69).  

Afin d’assurer la récupération de déchets, la société NASARRE Fils dispose actuellement d’une flotte de camions (multi-
bennes et ampli-roll) chargés de récupérer les éléments en benne pour les acheminer sur le site afin de les trier par 
familles. Cette flotte sera également mise en œuvre sur le futur centre de tri de Jonage. 

Le futur centre de tri de Jonage accueillera des déchets non dangereux, issus des communes, particuliers, artisans et 
entreprises du BTP. Les types de déchets qui seront acceptés et triés sur le site seront les suivants : plastiques, déchets 
ultimes, DIB, bois, végétaux, cartons, fines de remblais, ferrailles, métaux en mélange. 

 

1.2.2 Installations envisagées 

Afin de réaliser ce projet, la société NASARRE Fils envisage de réaliser les installations suivantes pour constituer le centre 
de tri de Jonage : 

• Une zone de triage couverte ; 

• Un magasin destiné à accueillir le stock de produits nécessaires à l’entretien des machines (filtres, bidons d’huile, 
etc.) ; 

• Des locaux à destination de bureaux ; 

• Une zone de pesage camions située à l’entrée du site ; 

• Une zone d’approvisionnement en carburant ; 

• Une zone de stockage de bennes vides ; 

• Un débourbeur situé en entrée de site ; 

• 25 places de stationnement pour véhicules légers ; 

• Des zones d’espaces verts ; 

• Un bassin d’orage et de rétention des eaux d’extinction incendie. 

 

1.2.3 Moyens en personnel 

Au total, moins de 10 salariés seront présents à temps plein sur le futur centre de tri de Jonage.  

La direction des deux établissements (Meyzieu et Jonage) sera assurée en cogérance par Jean-Pierre et François 
Nasarre. 
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2. CAPACITES FINANCIERES 

Les chiffres d’affaires des trois dernières années de la société NASARRE Fils sont les suivants : 

Année Chiffre d’affaires 
2021 12 648 736€ 
2020 10 936 716€ 
2019 12 233 509€ 

Tableau 1 : Chiffres d’affaires des trois dernières années 
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